
 

 

 

 

Département de l’Ain 

Arrondissement de Bourg en Bresse 

COMMUNAUTE DE COMMUNES VAL DE SAONE CENTRE 

 

DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 

Séance du 26 mai 2026 

 

 

 

 

Nombre de Conseillers : 

 

En exercice : 36 

Quorum : 19 

Présents : 31 

Représenté : 1 

Absents : 5 

 

 

 

L’an deux mille vingt-six, le 26 mai et à 18 heures 30, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE légalement 

convoqué le 20 mai 2026, s’est réuni au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. 

Renaud DUMAY, Président 

Etaient présents : Mme Virginie ASPLET, M. Laurent AUBERTIN, Mme Nathalie BEAUDET, Mme 

Nathalie BISIGNANO, M. Jean-Pierre CHAMPION, M. Olivier CHATELAIN, M. Romain COTTEY, Mme 

Caroline CREMILLIEU, Mme Marie-France CURTIL, Mme Christine DESCOURS, Mme Corinne DUDU, 

M. Renaud DUMAY, Mme Laure FANGET, M. Gaëtan FAUVAIN, M. Jean-Charles GALLO, M. 

Jérémy GONIN, Mme Catherine GUTIERREZ, Mme Michelle JAMBON, M. Richard LABALME, M. 

Gilles LATTARD, M. Jean-Michel LUX, M. Dominique MARTIN, M. Lucien MOLINES, M. Benoît 

PEIGNÉ, Mme Magalie PEZZOTTA, M. Alain REIGNIER, M. Didier RUTSCHI, M. Denis SAUJOT, Mme 

Delphine TRONCI, Mme Anne TURREL, M. Thomas VANNIER,  

Étaient absents : Mme Elise AUCLAIR, Mme Pauline BEGUET, M. Christian BEGUET, M. Paul FERRÉ (a 

donné pouvoir à Mme Anne TURREL), M. René SUAREZ, 

Secrétaire de séance : Lucien MOLINES   

N°2026/05/26/30 – Désignation des membres du conseil d’exploitation de l’Office de Tourisme Val de Saône Centre 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et ses articles L2221-1 et suivants, notamment L2221-11 à L2221-14 ; 

Vu le Code du Tourisme et notamment ses articles L133-1 à L133-3-1 et L134-2 ; 

Vu la délibération n°2017/01/24/02 du 24 janvier 2017 portant création d’une régie à autonomie financière et d’un conseil 

d’exploitation pour l’Office de Tourisme Val de Saône Centre ; 

Considérant le renouvellement nécessaire de l’ensemble du conseil d’exploitation à la suite de l’installation du nouveau conseil 

communautaire le 31 mars 2026, 

Considérant les statuts du conseil d’exploitation et plus particulièrement les articles 3.1 et 3.2 relatifs à la composition et au mode 

de désignation de ses membres,  
 

Considérant les candidatures pour les membres du collège des personnes qualifiées de MM. Hervé GRANDJEAN, Jacques 

LOUPFOREST, Sébastien DUBOST, Jean-Luc CUILLERAT, Bruno DE VARAX et Bruno BAILLY, 
 

Vu l’avis favorable de la commission Economie – Innovation – Services aux entreprises – Innovation - Tourisme du 28 avril 2026, 
 

Vu les candidatures des conseillers communautaires, 
 

Le conseil communautaire,  

Après en avoir délibéré 

A l’unanimité des suffrages exprimés, 
 

DESIGNE les membres du conseil d’exploitation de l’Office de Tourisme intercommunal Val de Saône Centre sur le mandat 

2026-2032 comme suit : 

 

Membres du collège des élus communautaires 

 (7 personnes) 

Membres du collège des personnes qualifiées  

 (6 personnes) 
 

- Monsieur Jean-Charles GALLO 

- Monsieur Dominique MARTIN  

- Monsieur Jean-Pierre CHAMPION 

- Monsieur Romain COTTEY 

- Monsieur Didier RUTSCHI 

- Monsieur Jérémy GONIN 

- Monsieur Laurent AUBERTIN 

 

 

- Monsieur Hervé GRANDJEAN 

- Monsieur Jacques LOUPFOREST  

- Monsieur Jean-Luc CUILLERAT 

- Monsieur Sébastien DUBOST 

- Monsieur Bruno BAILLY  

- Monsieur Bruno DE VARAX 

 

 

Pour extrait conforme au registre des délibérations. 

 

Fait à Montceaux, le 26 mai 2026  

         Le Président, 

         Renaud DUMAY 
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